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Le rnot du moire

5ECURITE ROUTIERE

Ce n'est pas une préoccupotion récente puisque, déjà en 2005, la municipolité

s'étoit inquiétée de lo sércurilé dons les rues du villoge. Un certoin nombre

d'éguipements lié notqmment à lo protection des piétons a été, rénlisé;

- Un trottoir dons lo Gronde Rue portant du centre du village jusqu'ou lotisse,ment

du Tremble. - L'amânagemerû des obords de l'cncienne boulongerie devenue

l'âpicerie < Chez lo Ff'ite >

Depuis. force est de constoter gue le trofic est en constonte ougmentotion dons

lq traversée du village, malgré la eréation d'un accès eôté MARNAY et que lo

vitesse des véhicules reste excessive,S}"/"des véhicules étcnt en excès de vitesse

dons la Gronde Rue. fl y o quelques mois, une pétition signée por de nombreux

riveroins de lc ârande Rue éToit d'oilleurs porvenue en mairie.

Comme nous nous y étions engagés, nous ovons donc décidé, de réaliser un certain

nombre d'amêrwgements. Lorsque vous lirez ces lignas, 2 platecux surélevés

(rolentisseurs) ouront été aménages dans ie centre du villoge. Ils rnatérialiseront

l'entrée de lo zone limitee à 30Km/h dcns lcguelle se situe la gronde mojorité des

commerces. En effet, les déplocements y sont nombreux, en roison, notomment de

lo proximité, del'écoleet des terrains de jeux. Nous ûvons également prévu la mise

en place dons lq ârande Rue d'un ou deux feux << récompsnse >, dont l'implontotion

reste à préciser.

Nous allons continuer d'oméliorer la sécurité dans notre village, une étude vq âtre
rénlisée pour cménager un trottoir sur la portie droite de la ârande Rue entre lo

Rue Duretële et la gendormerie. Un aménsgemenT est prévu ofin de sécuriser le

possoge à piétons dêplacê lors de la reolisation des trovoux de la Route de

Noironte vers l'imposse A. PANOUX.

Le Maire et les membres du conseil municipol sont toujours à l'écoule des

hobitonts lorsgu'il s'cgit de las sensibiliser sur une situstion dangereuse ou de

proposer des améliorotions.

Bonnes fêtes de fin d'année



EN BRTF
AGENDA :

Le t3 décembre 2O?2: Distribution des cadeoux du père Noël à lo sqlle
polyvolente à portir de 18 heures et jusgu'à 19 h 30 .(Pcs de spectccle encore
cette onnée).

Le dimqnche 29 jonvier ?A23 repos des ainés à lq sqlle polyvolente .

RECENSEÂiENT :

Lq commune recrute octuellement 2 ogents recenseurs dons le ccdre du

recensement de lo populoTion 2A23 gui oura lieu à Recologne du 19 jonvier au 18
4Érrniont gvt rgt .

En tonï gu'ogent recenseur, vous âtes chorgê, sur un secteur précis de lo

commune, de recueillir, en porte à porte, I'ensemble des informotions à

destinotion de I'INSEE, ou de donner les codes d'acc,às oux odministrés ofin
gu'ils puissent répondre via Internet.

Vous disposez d'un temps danné,, ofin de veiller à déposer puis collecter les
guestionnoires du recensement pour l'ensemble des logements ef hobitonts du

secteur, dont vous avez la responsobilité.

Ce poste demonde de lo rigueur et de I'orgonisction ofin de restituer les

informaTions dcns les délais impcrtis, une bonne présentation gênârole et le sens

du contoct, une grande discr"étion ofin de respecte-r lo confidentialité des

informqtions recueillies, rendre compte quotidiennement de son trovqil, vérifier,
closser, numéroter et comptabiliser les guestionnaires recueillis.

Confqct : Secrétqriqt de /tÂqirie û3.81.58.15.17

LA LOI R6PD :

Encore une nouvelle loi pour nous protéger !!!! Nous n€ pouvons plus publier
systémotiquement dans l'info municipale les noisscnces,les morioges,les pocs et
les décès. 5i vous désirez gue ces événements soient publiés. vous devrez en

faire la demonde à lo mqirie qui vous fero signer un document gui outorise la
publication.



ÂÂAISONS FLEURTES 2022:

ûÂclgré lo sàcher esse , de nombreux hobitants de la commune n'ont pos

hésité, à fleurir leur propriété ce qui porticipe à l'embellissement de notre villoge

Monsieur et ÂÂodame Dominique CRISTINA
ÂÂonsieur et Madcme COULON

lÂonsieur et lutodame LABORIER
/\Âonsieur et /tÂadome MOLLET
Monsieur et lt'todome JANSON
Onf reçu des bons dbchot de la port de la Commune.

lÂerci à tous.

ILLU,IAINATTONS DU wlI.A6E

Lors de sa réunion du mois d'octobre le conseil municipcl o longtemps

débqttu pour sovoir ce gu'il foiiait foire pour les illuminotions du villoge pour
cetfe fin d'onnéei ne rien chonger cette cnnée ou supprimer les guirlandes.

Finolement il q été, décidé de rëduire légèrernent le nombre de guirlondes et le
temps de fonctionnement

L'AFFOUA6E :

Lo commune distribue oux hobifonts da RECOLOGNE de l'affouqge sur
pied ou en stères en bordure de chemin. Pour pouvoir y prêtendre, il faut
s'inscrire en moirie cvont le 30 novembre, pour en bénéftcier à pcrtir de lo mi-
dêcembre.

LES AhINONCES ET LEs RAPPEIS

lltlerci de loisser librcs les ploces de
pcrkirg pour les personnes hondicopées,si
vous n'êtes pos hondicopé.

NoIl,lsE)NERP
HANDIGAP



l-es trottofrs sont
rêsenës oux piétons; ce
ne soRf pos des ploces
de porking pour les
voitures ; lo municipolité
c demondé à lo
grendormerie &, sêvrr.

LES DEJECTIONS CANINES : Nous sommes régulièrement intarpellés sur ce
probfàme por" des personnes excédâes, à juste titre, por le nombre croissant de
déjections déposées sur le domqine public por les chiens. Cette situotion n'est
pcs cnodine, que ce soit sur les iroftoii"s ûu sur les rsres espûces verts de la

commune. Elles sont partout. Cerfoins propriétaires romossent les crottes de
leur snimoi préf érë,, mcis ils sont rores i ù'outres, sons oucun respecf pour leurs
concitoyens, lqissent foire leur chien sous les f enë'lres de leurs voisins, dons une

| . t.rat
TOTOte rnorïTerence.

J'aime rilon vilfaga,
J'aima mon chien,

fq Js ramasss I

FEUX DË JARDINS ET VER6ER5 :

TENNIS DE TABLE : Le club de tennis de toble
(Niveoux déportementrux) recrute des joueurs
iniéressé.s,prenez conTact ovec Daniel ,tr,EyER au 06

Nous ovons odressé à tous les
^^^À^â^^..aÀ A^ ^L:^^^ -^+^PUJJT3JJSuI ) l.Itt LrlrtiitJ ultrt !lv r 13

d'informotion qccompagnée d'un flyer,
pour rappeier à chacun ies bonnes

protigues en la motière. Nous espérons
gue celo suffiro potir responsabiliser
ces propriétoires. Dons ie cos

controire, nous n'hésiTerons pos à
nnonrino r^vrtrrrtê A'ntti.noc ntaino< ltnn*
Irr vrrvr v, vvrlrrttv suvrt vr rrrsrr vJ r vrrt

foit, un arrëté interdisont les

déjections sur le domqine public
communol. Toutes les infroctions à cet
arrêté seront possibles d'une amende
dissucsive.

Tout ou long de l'onnêe, il est interdit de foire du

feu sur le territoire de la cornmune.

de LAVERNAY
. 5i vous êtes
oo rr? Â7 t1(J(J VA -1 t Ll'.

TFIO'I'ïËTFËS



Conrité des Fêtes

illsux vlvre ù Recolog ns

Apres lc belle réussite de la â9etne faire de moi ovec lo nouvelle é4uipe , le
comité des fâtes o orgonisé le troditionnel fournoi de pétongue du 14 juillet . De

mémoire d'un membre du comité depuis l'origine de l'association nous n'ovions jamais eu

une telle porticipotion à notre tournoi : habituellement c'est une trentoine de

doublettes qui s'offrontent, cette année ce sont cinquante sept doublettes qui sont

venues en découdre l'oprès midi du 14 juillet . Apres quelgues hésitotions et un peu de

retard à l'cllumoge le tournoi s'est tràs bian déroulë, dons une bonne ambiance. La finole
o eu lieu juste qvant le feu d'qrtifice et o vu lc vicToire de lo doublette Antony et
Mickcë|. Ld métén très fcvorable étoit qvec nous, Magclie o possé l'oprès midi à lo

préparation des friTes et lo bière étoit bian froiche à lo buvette . Un grond merci à lo
boucherie Chqrmoille pour le prët de la frileuse à gez et pour l'huile. Merci ,é.galement

à ERIC REGNIER LOCATTONS pour les obris et les frigos.

Pour ne pos foillir à la ïrsdition, une soixaniaine de personnes est venue à noTre

soirée beoujolois nouveou du 18 novembre.

l)ne anné.e 2O?2 bien réussie pour nos animotions malgré un environnement

climctique et internotionol peu fovorables. Quelgues petites monifastotions locoles

nous mettent un peu de boume au cæur dons cE monde un peu fou.

iÂerci à tous les membres du comité des fâfes pour leur investissement dons

l'orgonisation de ces monifestotions .

Je vous donne rendez-vous le premier dimonche de moi 2A23 pour notre?9è^
foire de moi.

Je vous rcppelle que tous les hobitonts de Recologne gui veuleni consocrer un

peu de temps à l'qnimation de notre villoge peuvent devenir membres du comité des

fètes en me contoctont (06 88 OZ 47 ?l).

Bonne fin d'onnée à tous
Daniel MEYER
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C'est utile pour vivre aujourd'hui
et construire demain !

C'est encore plus simPle
sur lnternet !

Les chiffr-es du recensement de la population Une notice d'information contenant des codes

permettent de connaître les besoins de la vûus sera remise pâr votre mairie pour vous

population actuelle (transports, logements. recenser en ligne à compter du 19 janvier 2O23'

écoles, établissements de santé et de retraite,
etc.) et de construire I'avenir en déterminant
le budget des communes-

C'est sÛr !

Vos données sont protégées. lllnsee est le seul organisme habilité
à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme"

Pour en savoir Plus

Q. le-recensement-et-moi.fr ou renseignez-vous auprès de votre mairie.

A Le recensement de la population est gratuit !

f ns*e
en par''enariai



Eglise Soint Borthélemy (17a3-1756)

Eglise construite en1743/1745, sur l'emplocement de celle du XIIè*",
ogrondie d'une partie du cimeTière. Le clocher situé derrière le cheur
est proboblement celui de l'oncienne église.

L'église de style baroque esT en farme de croix laTine à une seule nef.

Elle est remorguable pour ses æuvres clqssées: les 3 outels (1748), lo

choire et 7 bas-reliefs retraçont des scànes de la vie du Christ (vers

1750) rêolisés par Fronçois Morco, stucoteur italien émigré en Franche

Comté,. Un chernin de croix en argile aux couleurs un peu vives, ainsi

gu'une représentotion de Ste Anne oPPrenont à lire à lo Ste Vierge,

ré.olisés à !a tuilerieVerdot à Recalogne, en1864, por Mcrie Ferdinond

Chifflet, seigneur de Recologne. Avoir oussi une piéto en pierre, de lo

f in du XVIème s, portont les qrmes des Broquord de Lcvernoy,

cerïoinement issue de l'otelier Ste Marthe à Troyes, deux

confessionnûux en bois peint et sculpté acquis ou milieu du XIXàme s.

oinsi gue deux stotuettes en bois dorê,Ste Philomène eï lo SteVierge
et deux stotues cépholophores en pierre de St Ferréol et 5t Ferjeux.

Noweoux logos pour lo commune et le comitê des fêtes

&co ogne eco ogne



INFOR,I'TATION5 PRATTQUE5

Pour les porficuliers : Roppel des horaires pour l'utilisotion des tnotériels
bruyonts (tondeuses-débroussoilleuses-tronconneuses....) - extroit de l'arrâté
préfectorol :

* En semsine : le matin de I heures 30 à 12 heures
l'après-midi de 14 heures 30 à l9heures 30

* Le somedi : le matin de t heures à t2 heures
I'cprès-midi de 15 heures à 19 heures

* le dimonche et les jours fêriés: Le msTin de 10 heures à midi.

Pour les entreprises : gxtrait de l'arrêté préfectorol :

Les trcvoux bruyonts, chantiers de trovoux publics ou privés, réalisés sur
et sous lq voie publique, dans les propriétés privées, à l'intérieur de locoux ou en

plein oir sont interdits :

- tous les jours de lo semoine deâOh à 7h et de 12h30 à 13h30
- toute lo journée des dimanches et jours f êriés >

Roppels Réglementoires:
* Lo divagotion des chiens et des chats est interdite. Suite oux réclqmotions

adressées en moirie, il est roppelé que les contrevenonts peuvent ëtre
verbqlisés.

*Le code de lo route interdit le stotionnement des véhicules sur les trottoirs,
cor ils sont réservés oux piétons. Ceci est également voloble pour les

trottoirs de notre villoge.

* Feux de jordins et vergers : Torrt au long de l'swée, il est interdit de
foire du feu sur le Territoire de la commune.

Les cérémonies ou nonument aux morfs :

. Nous vous roppelons noïre invitotion à porTiciper oux cérémonies du

souvenir les I mai. 14 juillet, 11 novembre de ehcqua année, à
11 heures 30. A l'issue de cette cêrémonie. lo municipalité vous invite à
un opéritif.

Noweoux hobifan?s:
. Nous oimerions avoir votre visite en moirie pour foire connqissance et

noter votre étot civil ofin de mieux vous servir ensuite



Ouverture de lo mairie:

" Le lundi : de th45 à 12 heures.
* Le meræedi : de th45 à 12 heures.
* Levendredi: det4 heuresà 17h30.
* Permonence du fv\oire : le vendredi de 17 heures à 19 heures

Et sur rendez-vous:03 81 58 t5t7
Mail : recologne.moirie@wonodoo.fr

Lo bibliothègue municipole :

. Le somedi de 14 heures à 15 heures . Plus de 2000 livres à votra
disposition. fl n'y q pqs de frais d'qdhésion et de locqTion.

Déliwsnce et renouvellement du plasseFlot'f et Ce lc cot'fe d'identité:
Pour des rqisons technigues. la moirie ne peut plus délivrer les posseports

et les cortes d'identité. Les communes les plus proches de Raeologna pour

déposer les demandes sont Bescnçon, Ecole-Volentin, Soint-ViT et Mornoy. Les

tarifs vont de 20 euros pour les mineurs de moins de 15 cns à 45 euros pour les

mineurs de plus de 15 ons et à 89 euros pour les mojeurs.

Recensement pour la iournée d'cppel è la défense:

" Le recensement des jeunes gûrçons et filles âg"s de tb ons est
indispensoble. L'ottestotion esf réclamëe iors de l'inscription oux exômens,

concours, permis de conduire. Venir en moirie ovec piàce d'identité et livret de

fomille.

Listes électoroles :

Les nouveaux hobitonts et les jeunes gui curont 18 ons ou 28 FEVRIER

2CI23 doivent se faire inscrire en msirie. Vous avez également la possibilité de

vous inscrire directement sur service-public.fr.

NUÀÂÊROs Â RETENIR

Point d'occueil et d'écoute jeunes : 03 81 822 391

Victimes de violences conjugqles : 39i9
Le médecin de gorde : 39 66
Urgences : 15 Pompiers: 18 ou 112

Lompes de rues
* Afin gue l'entreprise chorgée de l'entretien de l'écloiroge public

intervienne dons les délais les plus brefs (dès gue deux pannes sont signolées),

overtir le secrétariot de moirie dès gu'un dysfonctionnement est constoté.



Torifs 2021

CONCESSIONS CIiÂFIIERE . Contoct : JP BRUCKERT

Corcession : 15 ons 1@ €/mt, 30 cns t5A €/m2, 5O ans 25Q €/m"
lrtini tombe un mtpour enfont (-12 ons) : 50 € pour 30 ons

Caveorx : 30 ons 400 € pour 2m', 80O € pour 4m2

50 ans 800 € pour 2m2, 1600 € pour 4 m"
Covurne (petite tombe pour urne) : 15 ons 100 €, 30 ons 150 €, 50 ans 250 €.

Columborium :

Cose 4 urnes 15 ans 600 €, 30 ons 900 €

Jordin du souvenir : grotuit

Locotion salle communele:

Contoct : Annie ROUSSËLOT ou 03 81 58 f 3 30 coution : 305 Euros

Hobitqnts de RECOLO6NE :

Week-End : 190 euros
Apéritif : 60 euros

Personnes de l'exlérieur :

Week-End : 300 euros

Apéritff: 110 euros

Associations extérieures cu villoge :

Un jour : 120 euros
Deux jours : 150 euros

Commerconts:
Un jour : 210 euros

Deuxjours;?64 euros
Trois jours : 360 euros

Mise à disposition de lo sqlle en cas dlobsEues :

Habitcnts de Recologne t lO euros

Autres personnes : 50 euros

Alombic: 10 Euros / jour pour les hobitonts de Recologne

20 Euros pour les outres utilisoteurs

Aftouage : 34 Euros le stère en bordure de chemin et 7 euros sur pied.

fnscription en mairie.
RAPPEL : l'offouoge est rëservé oux hobitonts de lo commune.



Les moisons fleuries 2O?2

Lo pêtongue 2022


